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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Erwagungen

E.1
Le recours est admis, dans la mesure ou il est recevable.

E.2
Ladécision du SEM du 7 mars 2016 rejetant |a demande de réexamen est annul ée.

E.3

Le SEM est invité arégler les conditions de résidence en Suisse du recourant conformément
aux dispositions relatives al'admission provisoire.

E.4
Il n'est pas pergu de frais de procédure.

E.5
Le SEM versera au recourant le montant de 700 francs atitre de dépens.

E.©6

Le présent arrét est adressé au mandataire du recourant, au SEM et al'autorité cantonale. Le
président du college : Lagreffiere : Gérard Scherrer Germana Barone Brogna Expédition :

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



